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Formule d’assurance ● CHF
Assurance des soins Mandat de Base et Opt. I

Optima
Option II
SwissMed

Hospitalisation en division commune dans toute la Suisse Remboursement intégral

Soins ambulatoires Remboursement intégral

Honoraires des médecins généralistes et des spécialistes Remboursement intégral

Médicaments soumis à prescription médicale et couverts selon la
LAMal

Remboursement intégral

Greffe d’organes Remboursement intégral

Contribution aux traitements et aux soins à domicile effectués sur
prescription médicale (suite à ou pour remplacer une
hospitalisation)

Max. CHF 20 par jour, max. CHF 2'000 par année civile

Rééducation suite à une hospitalisation Max. CHF 500 par jour, max. 90 jours par année civile

Transport local par ambulance Max. CHF 2'000 par année civile

Traitement d’urgence dans le monde entier Remboursement intégral

Frais d’accouchement Remboursement intégral

Analyses, radiologie, scanners Remboursement intégral

IRM Remboursement intégral

Vaccins obligatoires et médicalement prescrits Max. CHF 150 par année civile

Test HIV Max. CHF 50 par année civile

Physiothérapie, logopédie et orthoptie Max. CHF 3'500 par année civile

Psychothérapie prescrite par un médecin ou par un psychiatre 90%

Chiropracteur Conformément à la LAMal

Ostéopathie 50%

Traitements ambulatoires de médecine alternative
(Médecine anthroposophique, homéopathie, phytothérapie,
acupuncture et thérapie médicamenteuse de la médecine
traditionnelle chinoise par des médecins disposant d’une
formation complémentaire reconnue)

Max. CHF 1'500 par année civile

Moyens auxiliaires médicalement nécessaires et sur prescription
médicale

Selon la liste des moyens et appareils (LiMA)

Cures thermales en Suisse prescrites par le médecin CHF 10 par jour, max. 21 jours par année civile

Bilan de santé Max. CHF 300 par année civile

Somme globale d’assurance Illimitée

Présence parentale en cas de séjour à l’hôpital de plus de 7 jours Max. CHF 4’000

Vol de documents personnels (passeport, visa, carte d’identité) Max. CHF 1’500

Report de voyage en cas de changement des dates d’examen Max. CHF 150

Franchise annuelle CHF 300

Validité territoriale Monde entier



Soins dentaires Mandat de Base et Opt. I
Optima

Option II
SwissMed

Traitement dentaire d’urgence suite à un accident 80%

Verres de lunettes et lentilles de contact Mandat de Base et Opt. I
Optima

Option II
SwissMed

Verres, lentilles prescrites (délai de carence 6 mois) CHF 200 par période de trois années civiles

Protection juridique du patient Mandat de Base et Opt. I
Optima

Option II
SwissMed

Protection juridique en Europe CHF 250'000 par évènement

Protection juridique en dehors de l’Europe CHF 50'000 par évènement

Responsabilité civile privée Mandat de Base et Opt. I
Optima

Option II
SwissMed

Garantie maximale pour l’ensemble des dommages corporels et
matériels

CHF 5’000'000

Assistance Mandat de Base et Opt. I
Optima

Option II
SwissMed

Rapatriement sanitaire – hors Suisse et hors pays d’origine Remboursement intégral

Rapatriement de corps Remboursement intégral

Retour de la personne accompagnante Remboursement intégral

Retour anticipé de la personne assurée Remboursement intégral

Frais de recherche et de sauvetage CHF 50’000

Info Travel Care Service inclus

Envoi de médicaments vitaux Service inclus

Avance d’espèce en cas de perte de ou de vol de documents de
voyage et/ou documents importants

CHF 10’000

Assistance en cas de perte ou de vol de documents importants Service inclus

Soutien psychologique par téléphone Service inclus

Assistance modification de voyage en cas de d’imprévu Service inclus

Emergency message transmission Service inclus

Avance des frais médicaux 1'000’000

Assistance dans les démarches de blocage de téléphone et des
moyens de paiement

Service inclus
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Service clientèle
Tel : +41 21 620 75 00
info@advisor‐swiss.com

Siège social Suisse, Nyon
Route du Stand 60
CH‐1260 Nyon
Tel : +41 21 620 75 00
Fax : +41 21 620 75 01
ihi@advisor‐swiss.com
www.advisor‐swiss.com

Advisor Swiss Insurance
Société enregistrée auprès de l’autorité
fédérale de surveillance des marchés
financiers FINMA sous le n° F01064106

Advisor Swiss Insurance assure des personnes
de toutes nationalités. Le strict contrôle des
règles imposées par la loi suisse sur les contrats
d'assurance et par l’autorité de surveillance
des marchés financiers FINMA garantit la
meilleure sécurité à ses clients.


